
La Maison des Syndicats (NE-142)

Offrir une plus-value à un bien immobilier

 Le passé fait peau neuve
�]  Confort accru et valorisation des espaces

�]  Surface habitable augmentée

�]  Consommation énergétique réduite

�]  Rentabilité augmentée

�]  Respect de l’environnement

Intervenants 

Architecte
MCB Architectes
Grand-Rue 20
2036 Cormondrèche

Maître d’ouvrage
Société coopérative  
Maison des Syndicats
Crameri Adriano
Avenue de la Gare 3
2000 Neuchâtel

Concepteur-projeteur
P+ Petermann Philippin
Avenue du 1er Mars 20
2001 Neuchâtel
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EXEMPLE PRATIQUE

Données techniques

En résumé

Données générales

Label MINERGIE® NE-142
Situation� Rue de la Gare 3, Neuchâtel
Année de construction� 1937
Année de rénovation 2006
Catégorie Habitat collectif
Volume construit selon SIA 416 6 571 m3

Surface de référence énergétique AE 2 851 m2 (rénovée)
Données techniques

Valeur limite MINERGIE® 73 kWh/m2

Indice pondéré MINERGIE® 64,6 kWh/m2

Rapport de forme A/SRE 0,91

Besoins de chaleur pour le chauffage 
(avec installation d’aération) Qh, eff� 139 MJ/m2

Besoins de chaleur pour la production 
de l’eau chaude sanitaire Qww� 11,6 kWh/m2

Moderniser un bâtiment selon le standard de qualité 
MINERGIE® est une occasion unique de réduire la consom-
mation énergétique, d’améliorer le confort et d’augmenter la 
valeur du bien. Une entreprise rentable dès lors que l’on met 
sur pied un plan global de rénovation.
A la base de toute rénovation MINERGIE® on trouve une enve-
loppe parfaitement étanche à l’air et munie d’une excellente 

Informations générales sur MINERGIE® 

Agence MINERGIE® romande
Rte de la Fonderie 2
1700 Fribourg
romandie@minergie.ch
www.minergie.ch

L’avantage du bâtiment sur l’homme: après 50 ans on lui donne une nouvelle jeunesse!

Les atouts d’une rénovation MINERGIE®

isolation thermique, une aération douce ainsi qu’une installa-
tion de production de chaleur adaptée et efficace, que ce soit 
au moyen d’énergies fossiles ou renouvelables. Autant que 
possible, on privilégiera bien sûr les énergies renouvelables. 
A noter que MINERGIE® tient également compte de l’apport 
passif de l’énergie solaire dans le bâtiment.



Ce bâtiment, connu de tous les neuchâtelois, dessine sa sil-
houette de béton armé dans le paysage urbain depuis 1937, 
date de sa construction. Il fait partie intégrante de l’histoire 
neuchâteloise, et sa robustesse ainsi que sa qualité lui ont 
permis de s’adapter, par la passé déjà, à de nouvelles si-
tuations. Le temps a cependant laissé son impitoyable em-
preinte sur la bâtisse. Elle était devenue obsolète du point 
de vue technique, et les multiples transformations dont elle 
avait fait l’objet au cours de sa longue vie avaient rendu son 
fonctionnement chaotique.

La réhabilitation d’un bâtiment cher aux neuchâtelois

Lorsque l’histoire se conjugue au présent

Les énergies renouvelables à l’honneur

Consommation énergétique réduite 

Réduire la consommation énergétique du bâtiment a été 
possible, notamment grâce à une bonne isolation thermique. 
Dans les parties nouvelles, elle se compose d’un mur en 
brique de terre cuite de 18 cm, de 16 cm de laine de verre, 
de 4,5 cm de ventilation, et d’un panneau croisé de 20 mm. 
Pour la partie ancienne, datant des années 30, afin de res-
pecter la modénature de la façade en béton armée, l’isolation 
a été posée à l’intérieur. L’ancien isolant composé de plâtre 
et de paille a été complété par 60 cm de polystyrène et un 
placoplâtre de 12,5 mm. Le concept d’aération est quant a lui 
composé de deux systèmes de ventilation indépendants avec 
récupération de chaleur. L’intégration de l’installation d’aéra-
tion n’est pas toujours évidente lors d’une rénovation. Pour La 
Maison des Syndicats, les canaux ont été laissés apparents 
dans les surfaces commerciales et les bureaux alors qu’ils 
ont été intégrés dans le faux-plafond des couloirs ou dans le 
faux sommier pour les appartements. De plus, l’installation 
de 16 m2 de capteurs solaire permet de couvrir 25 % de la 

Défis techniques

La valorisation des espaces

Les exigences MINERGIE® ne sont pas les mêmes pour les bâ-
timents administratifs (70 kWh/m2an) que pour les bâtiments 
d’habitation (80 kWh/m2 an). Comme La Maison des Syndi-
cats comprend à la fois des bureaux et des appartements, 
elle devait répondre aux exigences MINERGIE® suivantes: 
73 kWh/m2 an, et la valeur qui a été finalement atteinte est 
de 64,6 kWh/m2 an. Ces exigences n’ont cependant pas été 
vécues comme des contraintes par les acteurs du projet, mais 
au contraire comme autant de stimuli bénéfiques dans le 
cadre d’une rénovation durable, pérenne et économique. 

Exigences MINERGIE®

Usage mixte

Un des objectifs du projet a été de réhabiliter les différentes 
fonctions du bâtiment en les classant par étage. Ainsi, le 
rez-de-chaussée a été affecté aux surfaces commerciales, 
les 1er et 2ème étages ont été réservés aux bureaux, alors que 
les étages supérieurs ont été dévolus aux logements d’habi-
tation, de spacieux 4,5 pièces qui remplacent avantageu-
sement les anciens appartements plus petits. Une nouvelle 
distribution verticale comprenant un ascenseur a été créée 
en façade nord. Elle relie non seulement les bureaux et les 
logements, mais dessert également un immeuble du 19ème 
siècle situé dans l’arrière cour. A l’arrière, le parking cou-
vert a été démoli et remplacé par une nouvelle construction, 
destinée à accueillir des bureaux sur deux niveaux. Elle est 
surmontée d’une vaste verrière inclinée de 60 m2 qui apporte 
énormément de lumière et de clarté à l’ensemble de l’édifice. 
Le reste de la superficie en toiture a été végétalisé. Ces dif-
férentes transformations ont posé de nombreux problèmes 
statiques, car la structure variait d’étages en étages. 

Une vue de l’intérieur au niveau bureaux

Un appartement rénové avec soin

production d’eau chaude sanitaire. Les besoins en chauffage 
du bâtiment sont quant à eux assurés par un chauffage à dis-
tance au mazout. Un bassin de rétention d’eau pluviale a éga-
lement été installé. L’eau de pluie ainsi récupérée permet de 
refroidir la verrière et est également utilisée pour les toilettes. 

La verrière inclinée de 60 m2

Un cadre de travail agréable

Plus-value de 9 %

Rentabilité 

Rénover selon le standard MINERGIE® constitue une occa-
sion unique d’augmenter la rentabilité d’un bien, de réduire la 
consommation d’énergie du bâtiment et d’améliorer la qualité 

de vie des utilisateurs.  Les mesures d’investissement prises 
dans le cadre d’une rénovation MINERGIE® sont rentables 
à plus d’un titre. Pour la plupart, elles sont compensées 
par l’abaissement des coûts d’exploitation. Enfin, une réno-
vation qui prend en compte l’efficacité énergétique accroit 
bien évidemment la qualité et la longévité de la construction. 
Un bâtiment rénové selon MINERGIE® bénéficie ainsi d’une 
plus-value de 9 % sur le marché immobilier par rapport à une 
construction traditionnelle comparable.


